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R E G I O N   W A L L O N N E

M I N I S T E R E   D E   L ' E Q U I P E M E N T

E T   D E S   T R A N S P O R T S

Direction Générale des Autoroutes et des Routes
APPEL D’OFFRES GENERAL

POUR LA FOURNITURE DE TRACTEURS DE FAUCHAGE

POLYVALENTS

CAHIER SPECIAL DES CHARGES

N° 122-08-A26  


Dérogation à l’article :

Art. 66 § 2.1

Cette dernière pénalité est appliquée dès le jour suivant la date postale de la transmission du procès-verbal dont question à l’article 47 et elle court exclusivement jusqu’au jour où la contravention a disparu par le fait du fournisseur ou de l’administration qui elle-même y a mis fin.

C H A P I T R E   I   :   G E N E R A L I T E S

1. Documents mis à la disposition des soumissionnaires

Les documents généraux relatifs à cet appel d’offres peuvent être consultés tous les jours ouvrables sauf le samedi :

1) dans les bureaux de la Direction de l’Equipement de 9 à 12 heures,

2) au bureau de vente et de consultation des cahiers des charges et autres documents concernant les adjudications publiques du M.E.T.

Square Léopold 18

5000  NAMUR.

Le cahier spécial des charges peut être retiré à la :

D.412 – Direction Technique des Marchés

Square Léopold 12 d

5000  NAMUR

moyennant paiement préalable de la somme de 9,00 € 

au compte n° 091-2150261-91 (les chèques ne sont pas acceptés).

2. Administration responsable du marché
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

Direction Générale des Autoroutes et des Routes

Boulevard du Nord 8

5000  NAMUR,

représenté par Monsieur ir. R. VAN ASSCHE, Directeur Général, ou son délégué.

La direction de l’Equipement (D.122) sera responsable, pour le compte de l’administration de la bonne fin du présent contrat.

Toute correspondance sera adressée au :

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

D.122 - Direction de l’Equipement

Boulevard du Nord 8 – boîte 122

5000  NAMUR

Tél. : 081/77.28.13  -  Fax : 081/77.37.11  -  Email : d122@met.wallonie.be

3. Objet du marché
Le marché a pour objet la fourniture de tracteurs de fauchage polyvalents pour les services du M.E.T. et pour tous les services conventionnés.

La liste non exhaustive des organismes conventionnés sera transmise sur demande à la Direction de l’Equipement.

Le présent marché est constitué de deux lots formant chacun des marchés distincts, il est conclu pour 3 périodes de un an se succédant sans interruption. 

Chaque partie peut toutefois mettre fin au marché à l’échéance de chaque période annuelle moyennant la notification d’un préavis par lettre recommandée 3 mois avant cette échéance. La partie qui exerce ce droit de mettre fin au marché n’est tenue au paiement d’aucune indemnité de l’autre partie.

En tout état de cause, le marché prend fin de plein droit, sans préavis, à la fin de la 3ième année.

Lot n° 1

Tracteur équipé d’un bras de fauchage monté en position latérale.

Lot n° 2

Tracteur équipé d’un bras de fauchage en position arrière.

4. Variantes libres
Les soumissionnaires sont autorisés à présenter toutes les variantes libres qui leur paraissent utiles et conformes aux prescriptions techniques du présent cahier des charges tant en ce qui concerne les options techniques possibles que les conditions commerciales; dans ce cas, une description avec les prix du matériel ou des modifications proposées doit être jointe à l’offre de base, sur un formulaire séparé et portant clairement la mention « VARIANTES LIBRES ».

5. Annulation éventuelle de la procédure
Par application de l’art. 18 de la loi du 24.12.1993, l’Administration se réserve le droit de ne pas attribuer ce marché et de décider qu’il fera l’objet d’un nouveau marché, au besoin, suivant une autre procédure.

6. Mode de passation des marchés
Le présent marché fait l’objet d’un appel d’offres général, et cela sur base des critères énumérés au point 12 de ce chapitre.

7. Etablissement et dépôt des offres
Il est impératif d’employer les formulaires d’offres joints au présent cahier spécial des charges.

a) La date limite pour le dépôt des offres est fixée au   

   13 mars 2008 à 11.00 heures.
b) Les offres, sous double enveloppe scellée, doivent être :

b1)
envoyées à l’adresse ci-dessous




OU

b2)
déposées au local K2561 (2ème étage),

l’enveloppe externe mentionnant :

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

D.122 - Direction de l’Equipement

Boulevard du Nord 8 – boîte 122

5000  - NAMUR.

l’enveloppe interne mentionnant :

Soumission au  cahier spécial des charges n° 122-08-A26  
c)
Les offres sont établies sur le formulaire annexé au présent cahier spécial des charges.

d)
La totalité des pages des documents formant l’offre elle-même fait l’objet d’un foliotage de manière telle que chaque page porte un numéro.

Chaque page doit être cachetée et signée par le soumissionnaire ou son mandataire.

e)
Si des offres formant « VARIANTES LIBRES » (voir Chap.I.4) sont introduites par les soumissionnaires, celles-ci doivent être renseignées sur une feuille séparée portant clairement la mention « VARIANTES LIBRES », et indiquant le prix total de ces offres supplémentaires.

f) En application de l’article 89 de l’A.R. du 08.01.1996, l’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modifications, tant dans l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer des conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire.

Ces prescriptions s’appliquent donc aussi aux modifications apportées au moyen de « CORRECTEUR ».

8. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur(s) offre(s) pendant 120 jours de calendrier, à compter du lendemain du jour de l’ouverture des offres.

9. Renseignements à fournir par le soumissionnaire
Tous les documents seront produits en français.

a) Les documents justificatifs des conditions de l’A.R. du 08.01.1996 conformément à :

· l’article 44
al. 1.3° :
fournir une déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaire relatif aux produits faisant l’objet du marché, réalisés par l’entreprise au cours des trois derniers exercices.

· l’article 45
al. 1.1° :
fournir la liste des principales livraisons effectuées pendant les trois dernières années, leurs montants, leurs dates et leurs destinataires publics ou privés.

S’il s’agit de fournitures à une autorité publique, les livraisons sont prouvées par des certificats établis ou visés par l’autorité compétente ; à défaut, une simple déclaration du fournisseur est admise.



S’il s’agit de fournitures à des personnes privées, les certificats sont établis par l’acheteur ; à défaut, une simple déclaration du fournisseur est admise.


al. 1.2° :
fournir la description de l’équipement technique, des mesures employées par le fournisseur pour s’assurer de la qualité, des moyens d’étude et de recherche de l’entreprise.

b) Copie du procès-verbal d’agréation du véhicule ou l’attestation du Ministère des Communications sur le procès-verbal d’agréation à accorder selon le cas, ainsi que les courbes caractéristiques du moteur en fonction de la vitesse (courbe DIN), la puissance, le couple, la consommation et les rapports de la boîte de vitesses.

c) Les caractéristiques techniques du véhicule proposé.

d) Les descriptions des équipements exigés et éventuellement proposés.

e) Le(s) croquis ou plan(s) du matériel et du châssis de fixation du bras de fauchage.

f) Un exemplaire du manuel d’entretien.

g) Trois exemplaires de la documentation publicitaire relative au matériel proposé.

h) La liste de l’outillage d’origine fourni avec le véhicule.

i) La liste des sous-traitants et fournisseurs de matériel.

j) La liste des ateliers qui doivent assurer la garantie et/ou l’entretien du matériel et le service après-vente.

k) Un spécimen de déclaration « CE » de conformité.

l) Un exemplaire des instructions à distribuer lors de l’écolage (point 1.7.4 de l’annexe 1 de l’A.R. du 05.05.1995).

m) Un document rendant compte de l’exécution des exigences formulées en matière de sécurité et d’hygiène dans le présent cahier spécial des charges conformément à l’article 8.2 du titre VI - Equipement de travail - Chap. Ier du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL (voir document en annexe au présent C.S.C.).

n) Les caractéristiques de l’huile végétale utilisée dans le système hydraulique.

o) Les variantes.

10. Demande de renseignements complémentaires auprès de l’administration
Des renseignements complémentaires concernant les différents aspects du cahier spécial des charges peuvent être obtenus auprès du :

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

D.122 - Direction de l’Equipement

boulevard du Nord 8 – boîte 122

5000 NAMUR

Tél. : 081/77.28.13  –  Fax : 081/77.37.11  -  E-mail : d122@met.wallonie.be
11. Ecolage
a) Premier écolage :

L’écolage est considéré comme une charge du fournisseur.

L’écolage sera donné par une personne qualifiée; il aura une durée minimum de quatre heures, le lieu et la date seront déterminés de commun accord par les 2 parties. Ce premier écolage devra être dispensé avant la livraison des engins concernés. Le programme de cet écolage comprendra deux parties, à savoir :

a.1)
Instructions - Point 1.7.4 de l’annexe 1 de l’A.R. du 05.05.1995
Les instructions sont préalablement visées et complétées s’il échet par le Chef du Service Interne pour la Prévention et la Protection au travail des services du Gouvernement Wallon (S.I.P.P.)

Les instructions sont destinées aux utilisateurs et aux chefs d’atelier chargés de l’utilisation et de l’entretien du matériel livré.

Le fournisseur remettra deux exemplaires des instructions nécessaires au fonctionnement, au mode d’utilisation et à l’entretien du matériel livré.

Les renseignements relatifs aux dispositifs de sécurité sont joints à ces instructions.

a.2)
Formation - Article 6 du titre VI - Equipement de travail Chap. Ier du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL
La formation est destinée aux utilisateurs et aux chefs d’atelier chargés de l’utilisation et de l’entretien du matériel livré.

La formation est donnée à deux personnes minimum conformément aux instructions visées par le Chef du S.I.P.P.

Un document attestant qu’un premier écolage a eu lieu doit être signé par les 2 parties ; cette attestation mentionne les noms et signatures des agents de l’administration ayant assistés à la formation.

L’adjudicataire est tenu de joindre une copie de ce document, dûment signé, à la facture envoyée au M.E.T.

b) Ecolage poussé :

A la demande de l’administration, une formation complémentaire est donnée par le fournisseur aux chefs d’atelier sur base d’un programme visé par le Chef du S.I.P.P.

Cette formation a une durée minimum de quatre heures et est payée par l’administration sur base des prestations réelles.

Le soumissionnaire indique dans son offre, le prix horaire de la prestation du technicien et le coût du déplacement au km.

12. Critères d’attribution du marché
Dans le cadre du présent appel d’offres général, l’administration procédera d’abord à la sélection qualitative des soumissionnaires sur base des documents remis conformément aux articles 44 et 45 de l’A.R. du 08.01.1996.

Ensuite, le choix de l’administration se portera sur l’offre qu’elle jugera la plus intéressante par application de l’art. 115 de l’A.R. du 08.01.1996.

A cet effet, l’administration écarte tout d’abord les offres irrégulières ou celles relatives à des fournitures non conformes aux prescriptions minimales imposées par le  cahier spécial des charges. Elle détermine ensuite, parmi les offres restant en compétition, celle qui est la plus intéressante, en tenant compte des critères ci-après :

1.
Le coût d’acquisition qui tient compte :

· du prix unitaire net + les options retenues



La cotation du point 1 sera de 42 %

2.
La valeur technique du matériel proposé, avantages et inconvénients au point de vue de l’utilisation pratique :



La cotation du point 2 sera de 42 %
3.
La valeur du service commercial :

· qualité du service après-vente ;

· garantie d’approvisionnement ;

· possibilité d’entretien et remise en état dans les ateliers situés en Wallonie ;

· étendue de la garantie proposée.



La cotation du point 3 sera de 10 %

4.
Le délai de mise à disposition maximum quels que soient les accessoires et équipements commandés.



La cotation du point 4 sera de 6 %
Pour tout délai égal ou supérieur à 18 semaines, la cote est 0.

Pour juger de la qualité du matériel proposé, l’administration a le droit de soumettre un modèle de l’engin offert à un examen et à des essais pratiques, les soumissionnaires doivent dès lors pouvoir mettre à la disposition de l’administration, dans les 2 semaines de la demande de celle-ci, un exemplaire du matériel tel que proposé dans leur offre, et ce, pour une durée de 1 semaine maximum.

Le véhicule est couvert pour toute la durée de l’essai (coût à charge du soumissionnaire) par une assurance « omnium », quels que soient les fonctionnaires de l’administration amenés à l’utiliser.

CHAPITRE  II  :  CLAUSES ET CONDITIONS ADMINISTRATIVES

Art. 1 - Dispositions applicables au marché (A.R. du 26.09.1996)

Le marché est soumis à la réglementation générale relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. Tout soumissionnaire est censé connaître et accepter les dispositions reprises dans les textes légaux et réglementaires suivants :

a) Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services (Mon. 22.01.1994).

b) Arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics (Mon. 26.01.1996).

c) Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics (Mon. 18.10.1996).

d) Arrêté royal du 05 mai 1995 portant exécution de la directive du Conseil des Communautés européennes concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux machines.

e) Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application.

f) Règlement général pour la protection du travail et normes en la matière.

g) Tout autre texte auquel ceux cités ci-dessus se réfèrent.

h) Tout autre texte ultérieur complétant et/ou modifiant les lois et arrêtés précités.

i) Le présent cahier spécial des charges.

Art. 5 -  Cautionnement

Un cautionnement de 5 % hors T.V.A. est exigé pour le présent marché et sera constitué conformément au § 3 du présent article.

Le délai de justification de la constitution du cautionnement prend cours à la notification de la commande.

Art. 9 -  Libération du cautionnement

La demande de libération du cautionnement ne peut être introduite au M.E.T. qu’après l’expiration du délai de garantie du matériel fourni.

Il sera libéré, défalcation faite des sommes dues éventuellement par l’adjudicataire à l’administration.

Art. 10 -  Tierces personnes et exclus

Il est interdit à l’adjudicataire de changer de sous-traitant sans avoir obtenu l’accord préalable du fonctionnaire dirigeant.

Art. 12 -  Réceptions

§ 1
Réception technique préalable

Les engins sont examinés à divers stades dès avant peinture et achèvement et jusqu’au placement des accessoires et finition.

Au terme de ces examens, des essais pratiques peuvent avoir lieu.

A cet effet, le fournisseur tient la Direction de l’Equipement au courant de l’état d’avancement de l’engin et l’avertit par téléphone avec confirmation écrite des dates auxquelles les examens ci-dessus peuvent avoir lieu.

Tous les frais relatifs à cette réception sont à charge de l’adjudicataire.

§ 2
Réception provisoire partielle

La réception provisoire partielle du matériel totalement terminé a lieu chez l’adjudicataire, ou en tout autre endroit à convenir (Art. 58).

Préalablement, le fournisseur fait parvenir à l’administration commanditaire tous les renseignements et documents qui lui sont indispensables pour introduire en temps utile, en bonne et due forme, une demande d’immatriculation et d’assurance.

Ces renseignements sont transmis de manière telle que l’administration puisse disposer des plaques d’immatriculation ainsi que des papiers d’assurance au plus tard lors de la réception provisoire partielle.

§ 3
Réception provisoire complète
La réception provisoire complète a lieu dans le service utilisateur (Art. 61).

§ 4
Réception définitive

La réception définitive a lieu environ 2 semaines avant la fin du délai de garantie repris dans l’offre au lieu d’utilisation (Art. 64).

Art. 13 -  Révision des prix

Si au cours du marché, les prix des matériels offerts subissent des variations et, en cas de hausse des prix catalogue, le soumissionnaire fait connaître à la Direction de l’Equipement du M.E.T., par pli recommandé, les nouveaux prix catalogue et les nouveaux prix offerts pour ces matériels. Ces derniers hors T.V.A. ne peuvent dépasser les prix calculés suivant la formule :

Nouveau prix catalogue x prix soumissionné

Ancien prix catalogue

Toutefois, la date de la commande est déterminante pour l’établissement du prix. Toute modification du prix est refusée pour toute commande passée quel qu’en soit le délai de livraison.

Aucune révision de prix ne sera acceptée pendant la première année du marché.

Art. 15 -  Paiements

L’adjudicataire adresse la facture libellée au nom de l’administration commanditaire, en 4 exemplaires.

Cette facture doit être accompagnée du bordereau de livraison signé par le représentant du service bénéficiaire de la commande ainsi que du document attestant que les écolages ont eu lieu.

Art. 17 -  Remise d’amendes pour retard d’exécution

Les demandes de remise d’amendes appliquées pour retard sont adressées, par lettre recommandée, dans les 60 jours de calendrier du paiement de la facture ayant donné lieu à amendes.

La date de la recommandation à la poste fait foi de la date de la demande.

Art. 19 - Garantie de durée, avaries et réparations

La nature, l’étendue et la durée de l’extension éventuelle de la garantie au-delà de la garantie de deux ans, doivent être bien précisées dans l’offre.

Pendant la période dont question ci-dessus et de l’extension éventuelle de la garantie au-delà de cette période, sur demande de l’utilisateur, l’adjudicataire est responsable de l’entretien donné au matériel, qui devra se faire dans ce cas dans les installations de l’adjudicataire, ou dans des installations agréées.

L’adjudicataire attirera particulièrement l’attention des utilisateurs sur les entretiens prévus pour cette période en même temps qu’il leur communique la durée exacte et l’étendue de la garantie et de l’extension éventuelle de celle-ci.

La garantie est de minimum 2 ans et contre tout défaut de matière, de construction et d’assemblage, de l’ensemble (options et accessoires compris).

Pendant la période de garantie, le fournisseur est tenu de mettre au point, réparer ou remplacer gratuitement, dans les plus brefs délais, tout ensemble, sous-ensemble ou accessoire défaillant.

Les frais de remplacement sont à charge du fournisseur, qui est tenu d’intervenir dans les 2 jours ouvrables à compter de la réception de l’appel (confirmer par écrit ou par fax).

Tout retard dans la remise en état du matériel imputable à la négligence du réparateur donne lieu à l’application d’une amende de 50 € par jour calendrier, toute fraction de jour étant comptée pour une journée entière.

Par le seul fait de son offre, le fournisseur s’engage à assurer un service après vente normal pendant une période de 10 ans.

Art. 49 -  Prix du marché

L’offre renseignera pour le matériel proposé, en lettres et en chiffres :

1. Le prix unitaire catalogue du tracteur hors T.V.A., équipé des accessoires légaux et obligatoires.

2. Le prix unitaire consenti pour la commande d’un tracteur complètement équipé, hors T.V.A, soit le prix catalogue diminué de la remise.

3. Le taux et le montant de la T.V.A. appliqués sur le tracteur.

4. Le prix unitaire catalogue de la débroussailleuse, hors TVA, équipée des accessoires légaux et obligatoires.

5. Le prix unitaire consenti pour la commande d’une débroussailleuse complètement équipée, hors TVA, soit le prix catalogue diminué de la remise.

6. Le taux et le montant de la TVA appliqués sur la débroussailleuse.

7. Le prix net, remise comprise, pour les accessoires équipements et aménagements demandés en option et en supplément.

8. Le prix forfaitaire pour la livraison du matériel quel que soit le lieu d’utilisation en Wallonie.

9. Le prix sur base des prestations réelles d’un écolage poussé (voir point 11.b du chapitre I de ce présent cahier spécial des charges).

Le soumissionnaire doit indiquer :

· Le coût d’une heure de prestation pour un technicien.

· Le coût du déplacement au km.

· Le prix du premier entretien.

10. Le prix de toute(s) variante(s) que les soumissionnaires jugent utile de présenter, mais mentionnées sur une feuille séparée de la soumission principale, et portant clairement la mention « VARIANTES ».

REMARQUES

Le prix unitaire net de l’engin comprend dans tous les cas :

a) Le coût de tout équipement prévu dans la réglementation en matière de roulage.

b) Le coût de tous les accessoires, équipements et documents obligatoires prévus au présent cahier des charges.

c) Le prix du premier écolage.

d) Le coût du passage au contrôle technique.

e) Le double de la plaque minéralogique ainsi que son placement.

f) Un portefeuille pour documents de bord.

Art. 52 - Modes d’exécution du marché

L’administration procédera aux commandes au fur et à mesure de ses besoins.

L’administration n’est engagée que par la commande adressée par écrit à l’adjudicataire et pour autant que le bon de commande soit signé par le Directeur de l’administration commanditaire ou son délégué.

La notification d’un bon de commande, daté et signé, confère à l’adjudicataire le droit et l’obligation de fournir le matériel, équipé conformément aux indications du bon de commande, au lieu qui y est fixé et dans les délais prévus dans son offre.

Le soumissionnaire doit préciser clairement dans son offre le nombre de semaines qu’il lui est nécessaire pour mettre le matériel à disposition de l’Administration, autrement dit, le délai qu’il lui est nécessaire afin d’être prêt pour la réception provisoire partielle qui a lieu dans ses ateliers, ou tout autre endroit à convenir.

De même que, le soumissionnaire doit indiquer dans son offre le nombre de semaines qu’il lui est nécessaire pour livrer le matériel sur le lieu d’utilisation, ce délai prenant cours le 1er jour ouvrable suivant celui de la signature du P.V. de réception provisoire partielle (le soumissionnaire ne doit pas perdre de vue, qu’il sera peut-être amené à faire des modifications sur le matériel suite à la réception provisoire partielle, avant de le livrer).

Le non-respect tant du délai de mise à disposition, que du délai de livraison, engendre des pénalités de retard (cf. art. 66).

Art. 55 - Lieu de fourniture et formalités

§ 1
Lieu de fourniture
L’adresse du service utilisateur est précisée sur le bon de commande.

Le matériel qui a fait l’objet de la délivrance du rapport préalable à la mise en service dressé par le Chef du S.I.P.P.(Art. 8.2 du titre VI - Equipement de travail - Chap. Ier du Code sur le bien-être au travail) et de la réception provisoire partielle est mis à la disposition du service utilisateur.

Le fournisseur doit informer l’administration commanditaire et le service concerné de la date de livraison du matériel, au moins 3 jours ouvrables avant celle-ci. Le jour prévu pour la livraison, l’utilisateur concerné délègue ou charge un chef d’atelier (ou tout autre responsable direct) afin de procéder à la réception provisoire complète.

Il va de soi que la livraison du matériel s’effectuera pendant les heures de service de l’utilisateur, sous peine de risque de refus du matériel.

Lors de la livraison du matériel, seront remis en même temps, les documents suivant en français ou éventuellement en allemand :

· Un manuel d’entretien du tracteur et de ses équipements de fauchage, s’il échet, de la cisaille de branches et du bac chargeur.

· La liste des pièces de rechange pour ces mêmes équipements.

· Le manuel d’utilisation avec les règles de sécurité pour les différents équipements.

· Une copie du P.V. de réception provisoire signé par les 2 parties.

· Les instructions visées par le Chef du S.I.P.P.

· Les clauses de garantie et d’extension éventuelle accordée dans le cadre du présent marché.

· Le certificat de conformité CE.

· Le certificat de passage au contrôle technique du tracteur.

· Une attestation de compatibilité du tracteur et ses différents équipements.

§ 2
Formalités de livraison

L’adjudicataire dresse un bon de livraison en 4 exemplaires, qu’il remet au service destinataire en même temps que la fourniture et dont 3 exemplaires, parmi lesquels l’original, lui sont remis dûment signés par ce service et revêtus du cachet de celui-ci ou de tout autre marque d’identification.

Ce bon de livraison mentionne le nom du fournisseur, le numéro du cahier spécial des charges, le numéro du bon de commande, le genre de la fourniture, la quantité livrée, la date de fourniture, la dénomination et l’adresse du service destinataire de la marchandise.

La facture porte les indications suivantes :

1/
Le numéro du cahier spécial des charges et du bon de commande.

2/
La nature, la quantité et le prix unitaire hors T.V.A. du matériel et équipements fournis.

3/
Le montant global hors T.V.A., le pourcentage et le montant de la T.V.A. et le montant global T.V.A. comprise.

4/
Les deux formules :

a)
« Certifié sincère et véritable à la somme de » ..................................... 
(en toutes lettres).

b)
« La somme due est à verser au compte n° .............................. ouvert 
au nom de ................................... à ................................. ».

5/
La signature manuscrite du fournisseur (l’empreinte d’un cachet est à exclure).

A noter que, sous certaines conditions, les firmes qui tiennent une comptabilité suivant des procédés mécanographiques peuvent être dispensées de la certification des factures.

Dans ce cas, elles doivent reproduire sur les créances le numéro de la dispense et la date de la décision (article 1, A.R. du 20.06.1966 M.B. du 03.08.1966).

Art. 58 - Réception provisoire

La demande de réception provisoire chez l’adjudicataire ou en tout autre endroit à convenir (cf. Chap. II.12 § 2) du matériel à fournir est adressée à l’administration commanditaire, au moins 7 jours avant la date à laquelle il peut être procédé à cette formalité.

Elle est établie conformément au modèle ci-après :

« J’ai l’honneur de vous faire savoir que votre délégué peut se présenter dans mes installations à  .....................  (lieu et adresse) en vue d’y procéder à la réception de  .....................  faisant l’objet du cahier spécial des charges n°  ..................  du  ..................  commande n°  ................  du  ............ ».

Art. 66 - Moyens d’action de l’administration

§ 1 - L’écoulement du délai de mise en réception provisoire partielle ou du délai de livraison du matériel sans que celui-ci soit en état de réception ou soit livré vaut mise en demeure automatique de l’adjudicataire défaillant.

§ 2.1 - Pénalités

Toute contravention pour laquelle il n’est pas prévu de pénalité spéciale et pour laquelle aucune justification n’a été admise ou fournie dans les délais requis, donne de plein droit, soit à une pénalité unique de 250 €, soit au cas où il importe de faire disparaître immédiatement l’objet de la contravention, à une pénalité de 25 € par jour calendrier de non-exécution.

Cette dernière pénalité est appliquée dès le jour suivant la date postale de la transmission du procès-verbal dont question à l’article 47 et elle court exclusivement jusqu’au jour où la contravention a disparu par le fait du fournisseur ou de l’Administration qui elle-même y a mis fin.

§ 2.2 - Amendes pour retard
Les amendes pour retard sont établies à titre d’indemnité forfaitaire pour retard dans les délais de mise en réception et de livraison.

Le seul fait de l’expiration des délais d’exécution et de livraison vaut mise en demeure pour l’adjudicataire.

Elles sont indépendantes des pénalités dont question au § 2.1.

L’amende pour retard est fixée forfaitairement à 50 € par jour de calendrier de retard.

Le montant cumulé des amendes est, le cas échéant, limité supérieurement à cinq pour cent de la valeur des fournitures dont la livraison a été effectuée en retard.

CHAPITRE  III  :  SPECIFICATIONS TECHNIQUES
1. Dispositions générales
a) Généralités
Outre les prescriptions spécialement mentionnées dans le présent C.S.C., les véhicules doivent répondre aux prescriptions de l’arrêté royal du 15 mars 1968 modifié par les arrêtés subséquents portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques.

Les engins doivent être accompagnés d’un certificat de conformité « CE » et pourvu d’un certificat de visite vierge délivré par un organisme de contrôle technique.

Tous les organes de commande du tracteur et de son équipement seront clairement visibles et identifiables par des pictogrammes adéquats.

Le tracteur et ses équipements sont en teinte RAL 2011.

b) Les tracteurs doivent présenter les caractéristiques suivantes :

-
Moteur Diesel d’une puissance minimum de 66 Kw suivant la norme ECE-R24 et d’une cylindrée de minimum 4000 cm3.  Le moteur répond à la norme EURO conforme à la réglementation en vigueur au moment de l’immatriculation du tracteur ; il peut fonctionner avec un carburant biodiesel.

-
4 roues  motrices.

-
Freins de service agissant sur les 4 roues avec disque à bain d’huile.

· Boîte de vitesse manuelle synchronisée avec vitesse lente, de minimum 18 vitesses AV et 18 vitesses AR.

· La vitesse de l’engin est comprise entre 0,4 et 40 km/h au régime maximum du moteur avec un inverseur synchronisé sur toutes les vitesses.

· Direction assistée hydrostatique.

-
Prise de force arrière d’un rapport 540/1000 t/m et économique.

-
Le tracteur est muni d’un blocage de différentiel avant et arrière à commande électrohydraulique.

-
Le tracteur est muni à l’arrière d’un relevage 3 points disponible à commande mécanique intérieure et extérieure.

-
Le tracteur doit pouvoir éventuellement être équipé d’une prise de force avant 1000 t/m et d’un relevage avant intégré.

· Equipement électrique 12 volts avec alternateur de minimum 90 A.

-
Le débit du système hydraulique est de minimum 54 litres/m.

-
Siège opérateur de type ergonomique.

-
Le niveau sonore dans la cabine n’excède pas 80 dBa.

· Pare-brise arrière ouvrant.

· Rétroviseurs extérieurs côtés gauche et droit.

· Chauffage et ventilation de la cabine avec filtrage de l’air permettant de maintenir la température dans l’habitacle à + 15°C minimum par une température extérieure de - 15°C quelque soit l’utilisation de l’engin.

· Climatisation d’air conditionné manuelle avec répartition dans les parties supérieure et inférieure de la cabine.

· Prise de courant 12 V à l’intérieur de la cabine.

· 2 phares de travail à l’avant et 2 à l’arrière.

· Essuie-glace et lave-glace à l’avant et à l’arrière et sur la vitre latérale côté droit.

· 2 feux flash de teinte orange placés sur le toit de la cabine, visibles dans toutes les directions à 20m de l’engin, commandés par interrupteur au tableau de bord avec lampe témoin et répondant aux caractéristiques suivantes :

· 60 éclats/minute alternés,

· intensité 7.5 joules minimum par lampe.

· Signalisation conforme à la réglementation relative aux chantiers de 6e catégorie, à savoir striages réfléchissants, rouge et blanc de 1m2 minimum. Cette signalisation est visible de l’avant et de l’arrière de l’engin.

· Des signaux A31 type 900 et D1 type 700 visibles de l’arrière.

· Avertisseur sonore lors de l’enclenchement de la marche arrière.

· Bouchon à clé pour le réservoir de carburant et le réservoir d’huile hydraulique alimentant le bras de fauchage.

c) Le bras de fauchage est à entraînement hydraulique
· Il est monté de façon à permettre un travail de la tête de coupe en avant de l’axe transversal du chauffeur.

· Il est fixé sur un châssis approprié distinct du dispositif de relevage trois points.

· La commande hydro-électrohydraulique du bras de fauchage s’effectue à partir de la cabine ; aucun élément du circuit hydraulique, haute pression, ne se trouvera à l’intérieur de l’habitacle.

· La largeur de coupe est de minimum 1.20m.

· La portée horizontale mesurée à partir de l’axe du véhicule jusqu’à la partie extérieur de la tête de fauchage est égale ou supérieure à 6,00m.

· La mise en route et l’arrêt du rotor s’effectuera au moyen d’une commande électrique ; lors de l’arrêt du rotor pour quelque raison que ce soit, la remise en marche ne pourra s’effectuer que par une action volontaire de l’opérateur sur cette commande (dispositif à décrire).

· Les protections contre les projections de pierres sont constituées à l’arrière d’une bavette en caoutchouc et à l’avant d’une double rangée de chaînettes placées en quinconce.

« L’adjudicataire est éventuellement invité à proposer des moyens de protection plus performants destinés à éliminer toutes projections de pierres ».
· Le système de fauchage est amovible et démontable en moins d’une heure et ne nécessité par l’emploi d’engin de levage, le relevage trois points restant opérationnel.

· La pompe hydraulique du bras de fauchage (lot n°1) est idéalement incorporé dans le carénage du tracteur.

· Les circuits hydrauliques (vérins et rotor) de l’engin sont alimentés par de l’huile hydraulique biodégradable à base végétale; le fournisseur précisera dans son offre le type d’huile fournie ainsi que ses caractéristiques.

d) Pour le lot 1 : le bras de fauchage est monté en position latérale.


Pour le lot 2 : le bras de fauchage est monté en position arrière.

2. Liste des options et suppléments demandés
S1
Système hydraulique amovible avec bac chargeur frontal sans dent, muni d’un système de parallélogramme, d’une capacité de minimum 1m3 et dont la hauteur de déversement maximum est égale ou supérieure à 2.50m.

Le bac est fixé au tracteur par un châssis de répartition jusqu’aux trompettes du pont arrière (joindre un croquis).

Le raccordement au circuit hydraulique s’effectue par des raccords rapides.

Le bac est actionné par une commande monolevier.



S2
Dents pour bac chargeur (nombre à préciser)



S3

uniquement lot n°1
Supplément pour un bras de fauchage ayant une portée maximum égale ou supérieure à 7.00m en lieu et place d’un bras de 6.00 m.



S4
Supplément pour une tête de fauchage ayant une largeur de coupe de minimum 1.50m.



S5
Cisaille de branches pouvant être montée en lieu et place du rotor de fauchage et répondant aux caractéristiques suivantes :
- largeur de travail 2.20 m


- cisaillement par deux lames dentelées


- capacité de coupe de 0 à 10 cm de diamètre



S6
Plaque de base frontale norme DIN 76060 type A avec six prises hydrauliques à double effet.

La plaque est fixée au tracteur par un châssis de répartition jusqu’aux trompettes du pont arrière (joindre un croquis).



S7

Uniquement lot n°1
Montage à l’arrière de l’engin d’un coffre métallique ayant les dimensions de +/- 1.500 x 500 x 500 mm; la face visible de l’arrière est striée en bandes alternées rouges et blanches réfléchissantes de 100 mm de largeur orientée à 45°.  Le couvercle est verrouillé par un dispositif de fermeture par cadenas.



Sauf s’ils sont prévus d’origine et compris dans le prix de l’engin (à préciser) ou s’ils sont rendus obligatoires par la réglementation, l’offre indique le prix à payer en supplément pour les accessoires livrés ci-avant (pour les engins où cela s’indique). Aussi, afin de rendre l’offre la plus claire possible, chacun des accessoires ci-dessus est suivi d’une des trois mentions suivantes : Néant - D’origine - Contre supplément de .......... € :

(Ces prix sont établis hors T.V.A. comprise; le taux de la T.V.A. doit également être indiqué).

CHAPITRE  V  :  METRE DESCRIPTIF
Lot n° 1

Tracteurs de fauchage polyvalents équipés d’un bras de fauchage monté en position latérale.

OPTIONS : S1 – S2 – S3 – S4 – S5 – S6 – S7

Quantité indicative : 6

Lot n° 2

Tracteurs de fauchage polyvalents équipés d’un bras de fauchage monté en position arrière.

OPTIONS : S1 – S2 – S4 – S5 – S6 

Quantité indicative : 2

Dressé par l’Assistant
Vu et approuvé par

J.-M. TOUSSAINT
J. BUGHIN


Ingénieur Industriel-Directeur

Namur, le 
Namur, le 
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C H A P I T R E   IV   :   PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA

SECURITE ET A LA SANTE
TOUTE COMMANDE DE MACHINE(S) EST SOUMISE AU RESPECT :
1.
De la loi du 04 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et de ses arrêtés;


De l’Arrêté royal du 05 mai 1995 portant exécution de la direction du Conseil des Communautés Européennes concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux machines;


Les machines auxquelles s’applique l’A.R. du 05 mai 1995 doivent satisfaire aux exigences essentielles de sécurité et de santé énoncées à l’annexe I de cet Arrêté royal.


En tout état de cause, les exigences ci-après s’appliquent à l’ensemble des machines couvertes par le présent arrêté :


- 1.1.2. - Principes d’intégration de la sécurité


- 1.7.3. - Marquage


Chaque machine doit porter, de manière lisible et indélébile, les indications minimales suivantes :



- nom du fabricant ainsi que son adresse,



- le marquage « CE » ; désignation de la série ou du type,



- numéro de série,



- l’année de construction.


En fonction de sa nature, la machine doit également porter toutes les indications indispensables à sa sécurité d’emploi.


- 1.7.4. - Notice d’instructions en français


Chaque machine doit être accompagnée d’une notice d’instructions.

2.
Lorsque, pour une machine, les risques sont principalement d’origine électrique, l’Arrêté royal du 23 mars 1977 déterminant les garanties de sécurité que doivent présenter certaines machines, appareils et canalisations électriques, s’applique ainsi que les autres réglementations concernant les risques d’origine électrique.

3. De l’article 9 du Titre VI - EQUIPEMENTS DE TRAVAIL - Chap. Ier du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL.

4. Des conditions de sécurité et de santé non prévues nécessairement dans les lois et règlements en vigueur en matière de sécurité et de santé, mais indispensables pour atteindre l’objectif prévu à l’article 3 de l’A.R. du 27/03/1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail

5. Il y a lieu de prévoir une formation des travailleurs conformément à l’article 6 du titre VI – EQUIPEMENTS DE TRAVAIL – Chap. Ier du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL.

6. Il y a lieu de prévoir une information des travailleurs conformément à l’article 7 du titre VI – EQUIPEMENTS DE TRAVAIL – Chap. Ier du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL.

7. Il y a lieu de se conformer à la liste annexée relative aux risques inhérents à l’équipement de travail.

LE FOURNISSEUR EST TENU DE REMETTRE A LA LIVRAISON, AU SERVICE ACHETEUR, POUR LE MATERIEL FOURNI, CONFORMEMENT A L’ARTICLE 8.2 DU TITRE VI - EQUIPEMENTS DE TRAVAIL - CHAP. Ier DU CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL, LES DOCUMENTS CI-APRES :
1. Une déclaration « CE » de conformité en français ou accompagnée d’une traduction en français avec le numéro de construction ou de série.

2. Une notice d’instruction conforme au point 1.7.4. de l’annexe I de l’A.R. du 05 mai 1995.

3. Un document attestant qu’un écolage a eu lieu signé par les deux parties.

4. Un document rendant compte de l’exécution des prescriptions complémentaires en matière de sécurité et de santé dans le cadre de l’article 8.2 du TITRE VI - EQUIPEMENTS DE TRAVAIL - CHAP. Ier DU CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL

Visé par le responsable du S.I.P.P.

des services du Gouvernement Wallon

Mr ir. L. LEJOLY




Namur le,
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SOUMISSION
Cahier spécial des charges 122-08-A26 – Lot 1

Fourniture de tracteurs de fauchage polyvalents

La firme

.....................................................................................




.....................................................................................




.....................................................................................




(Raison sociale ou dénomination, nature, nationalité et




adresse du siège social)

Représentée par le(la)

soussigné(e)
.....................................................................................




.....................................................................................




.....................................................................................




(Nom, prénom, qualité)

s’engage à exécuter, conformément aux clauses et conditions du présent appel d’offres, la fourniture de tracteurs de fauchage polyvalents

Immatriculé à l’O.N.S.S. sous le n° : ..........................................................

Numéro de compte bancaire : ……………………………………………………….

Assujetti à la T.V.A. sous le n° : ................................................................

Remarque
Sous peine d’irrégularité, l’offre ne peut se référer à des conditions générales ou particulières de vente, ni porter celles-ci à son verso ou en annexe.

- A2 -
C.S.C. 122-08-A26
FICHE SIGNALETIQUE  –  L O T   N° 1
TRACTEURS

Marque et type : .................................................................................…............

Moteur diesel :
Cylindrée : ………….. cm3
Puissance : ………….. Kw
Nombre de cylindres : ……

A : ….……………….. t/mn

Direction assistée : ....................................................................................….....



Nombre de vitesses : .................................................


Capacité du réservoir à carburant : ……………l

Freins : ..................................................................................................…........

Frein moteur : ………………………………………………



Poids total au sol : .....................................................................…................ Kg



Rayon de braquage : ..................................................................…......................



Flash :
Marque : .............….........


Type : .............................

BRAS DE FAUCHAGE
Marque et type : .....................................................................…........................

Largeur de coupe : ..............................................................…......................... m

Portée maximum : ............................................................…............................ m

Portée maximum avec bras > ou = 7 m(OPTION S3) : .......................................... m



TETE DE FAUCHAGE AVEC LARGEUR DE COUPE AUGMENTEE (OPTION)
Marque et type : ………………………………………………………………………………

Largeur de coupe : .......................................................................................... m

CISAILLE DE BRANCHES (OPTION)
Marque et type : ……………………………………………………………………………...

Largeur de travail : ......................................................................................... m

Capacité de coupe : ……………………………………………………………………… cm

BAC CHARGEUR (OPTION)
Marque et type : ...............................................................................…..............

Capacité : …………………………………………………………………………….…… m3
Hauteur de déversement maximum : ……………………………………………………. m

- A3 -

C.S.C. 122-08-A26
FICHE SIGNALETIQUE – SUITE   -   L O T   N° 1
TRACTEUR

Prix unitaire catalogue hors T.V.A. : .................................................... (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix unitaire net consenti hors T.V.A. : ................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Taux et montant de la T.V.A. : ............................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

DEBROUSSAILLEUSE MONTAGE COMPRIS
Prix unitaire catalogue hors T.V.A. : .................................................... (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix unitaire net consenti hors T.V.A. : ................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Taux et montant de la T.V.A. : ............................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

PRIX FORFAITAIRE DE LIVRAISON DE L’ENSEMBLE HORS T.V.A.

........................................................................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix de l’écolage poussé :


...................... € l’heure
........................... € km

Prix du premier entretien hors T.V.A. : ......................................................... €



Délai de garantie :
.................................................... mois



Délai de mise à disposition : 


.............................................. semaines

Délai de livraison :


.............................................. semaines

- A4 -
C.S.C. 122-08-A26
LISTE DES OPTIONS  -  L O T   N° 1
OPTIONS
PRIX HORS T.V.A.



S1
Système hydraulique amovible avec bac chargeur frontal


.................................

S2
Dents pour bac chargeur


.................................

S3
Supplément bras de fauchage > ou = 7m


.................................

S4
Supplément pour tête de fauchage avec largeur de coupe de minimum 1.50m


.................................

S5
Cisaille de branches pouvant être  montée en lieu et place du rotor de fauchage


.................................

S6
Plaque DIN 76060 et prises hydrauliques


.................................

S7
Montage à l’arrière de l’engin d’un coffre métallique


.................................
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C.S.C. 122-08-A26 – lot n°1
Je joins à mon offre
· Les documents justificatifs des conditions de l’A.R. du 08.01.96 conformément à :

· l’article 44 alinéa 1.3°

· l’article 45 alinéas 1.1°et 1.2°.

· Copie du procès-verbal d’agréation du véhicule ou l’attestation du Ministère des Communications sur le procès-verbal d’agréation à accorder selon le cas, ainsi que les courbes caractéristiques du moteur en fonction de la vitesse (courbe DIN), la puissance, le couple, la consommation.

· Les caractéristiques techniques du véhicule proposé.

· Les descriptions des équipements exigés et éventuellement proposés.

· Le(s) croquis ou plan(s) du véhicule proposé et du châssis de répartition.

· Un exemplaire du manuel d’entretien.

· Trois exemplaires en français de la documentation publicitaire relative au véhicule proposé.

· La liste de l’outillage d’origine fourni avec le véhicule.

· La liste des sous-traitants et fournisseurs de matériel.

· La liste des ateliers qui peuvent assurer la garantie et/ou l’entretien du véhicule et le service après-vente.

· Un spécimen de déclaration « CE » de conformité.

· Un exemplaire des instructions à distribuer lors de l’écolage (point 1.7.4 de l’annexe 1 de l’A.R. du 05.05.1995.

· Le document rendant compte du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL.

· Les caractéristiques de l’huile végétale utilisée dans le système hydraulique.

· Les variantes.

- A6 -

C.S.C. 122-08-A26 – lot n°1
En cas d’agréation de la présente offre, le cautionnement sera constitué dans les conditions et délais prescrits.

L’Administration se libérera valablement envers moi, en versant le montant de mes créances à mon compte n° ..............................................................….... de .......................................................................................................... (organisme financier).

J’autorise l’administration à prendre à mon sujet toutes informations utiles de nature financière ou morale auprès d’autres organismes ou institutions.

Les annexes à mon offre portent la mention :

« Pour être joint à mon offre du ............... et en faire partie intégrante », suivie de la date et de la signature.

Fait à .........................
Le .........................


Le Soumissionnaire,

CASE RESERVEE A L’ADMINISTRATION
APPROUVE
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SOUMISSION
Cahier spécial des charges 122-08-A26 – Lot 2

Fourniture de tracteurs de fauchage polyvalents

La firme

.....................................................................................




.....................................................................................




.....................................................................................




(Raison sociale ou dénomination, nature, nationalité et




adresse du siège social)

Représentée par le(la)

soussigné(e)
.....................................................................................




.....................................................................................




.....................................................................................




(Nom, prénom, qualité)

s’engage à exécuter, conformément aux clauses et conditions du présent appel d’offres, la fourniture de tracteurs de fauchage polyvalents

Immatriculé à l’O.N.S.S. sous le n° : ..........................................................

Numéro de compte bancaire : ……………………………………………………….

Assujetti à la T.V.A. sous le n° : ................................................................

Remarque
Sous peine d’irrégularité, l’offre ne peut se référer à des conditions générales ou particulières de vente, ni porter celles-ci à son verso ou en annexe.
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C.S.C. 122-08-A26
FICHE SIGNALETIQUE  –  L O T   N° 2
TRACTEURS

Marque et type : .................................................................................…............

Moteur diesel :
Cylindrée : ………….. cm3
Puissance : ………….. Kw
Nombre de cylindres : ……

A : ….……………….. t/mn

Direction assistée : ....................................................................................….....



Nombre de vitesses : .................................................


Capacité du réservoir à carburant : ……………l

Freins : ..................................................................................................…........

Frein moteur : ………………………………………………



Poids total au sol : .....................................................................…................ Kg



Rayon de braquage : ..................................................................…......................



Flash :
Marque : .............….........


Type : .............................

BRAS DE FAUCHAGE
Marque et type : .....................................................................…........................

Largeur de coupe : ..............................................................…......................... m

Portée maximum : ............................................................…............................ m



TETE DE FAUCHAGE AVEC LARGEUR DE COUPE AUGMENTEE (OPTION)
Marque et type : ………………………………………………………………………………

Largeur de coupe : .......................................................................................... m

CISAILLE DE BRANCHES (OPTION)
Marque et type : ……………………………………………………………………………...

Largeur de travail : ......................................................................................... m

Capacité de coupe : ……………………………………………………………………… cm

BAC CHARGEUR (OPTION)
Marque et type : ...............................................................................…..............

Capacité : …………………………………………………………………………….…… m3
Hauteur de déversement maximum : ……………………………………………………. m

- B3 -
C.S.C. 122-08-A26 
FICHE SIGNALETIQUE - SUITE   -   L O T   N° 2
TRACTEUR

Prix unitaire catalogue hors T.V.A. : .................................................... (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix unitaire net consenti hors T.V.A. : ................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Taux et montant de la T.V.A. : ............................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

DEBROUSSAILLEUSE MONTAGE COMPRIS
Prix unitaire catalogue hors T.V.A. : .................................................... (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix unitaire net consenti hors T.V.A. : ................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Taux et montant de la T.V.A. : ............................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

PRIX FORFAITAIRE DE LIVRAISON DE L’ENSEMBLE HORS T.V.A.

........................................................................................................ (chiffres)

.......................................................................................................... (lettres)

Prix de l’écolage poussé :


...................... € l’heure
........................... € km

Prix du premier entretien hors T.V.A. : ......................................................... €



Délai de garantie :
.................................................... mois



Délai de mise à disposition : 


.............................................. semaines

Délai de livraison :


.............................................. semaines
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OPTIONS
PRIX HORS T.V.A.



S1
Système hydraulique amovible avec bac chargeur frontal


.................................

S2
Dents pour bac chargeur


.................................

S4
Supplément pour tête de fauchage avec largeur de coupe de minimum 1.50m


.................................

S5
Cisaille de branches pouvant être  montée en lieu et place du rotor de fauchage


.................................

S6
Plaque DIN 76060 et prises hydrauliques


.................................

- B5 -

C.S.C. 122-08-A26 – lot n°2
Je joins à mon offre
· Les documents justificatifs des conditions de l’A.R. du 08.01.96 conformément à :

· l’article 44 alinéa 1.3°

· l’article 45 alinéas 1.1°et 1.2°.

· Copie du procès-verbal d’agréation du véhicule ou l’attestation du Ministère des Communications sur le procès-verbal d’agréation à accorder selon le cas, ainsi que les courbes caractéristiques du moteur en fonction de la vitesse (courbe DIN), la puissance, le couple, la consommation.

· Les caractéristiques techniques du véhicule proposé.

· Les descriptions des équipements exigés et éventuellement proposés.

· Le(s) croquis ou plan(s) du véhicule proposé et du châssis de répartition.

· Un exemplaire du manuel d’entretien.

· Trois exemplaires en français de la documentation publicitaire relative au véhicule proposé.

· La liste de l’outillage d’origine fourni avec le véhicule.

· La liste des sous-traitants et fournisseurs de matériel.

· La liste des ateliers qui peuvent assurer la garantie et/ou l’entretien du véhicule et le service après-vente.

· Un spécimen de déclaration « CE » de conformité.

· Un exemplaire des instructions à distribuer lors de l’écolage (point 1.7.4 de l’annexe 1 de l’A.R. du 05.05.1995.

· Le document rendant compte du CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL.

· Les caractéristiques de l’huile végétale utilisée dans le système hydraulique.

· Les variantes.
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En cas d’agréation de la présente offre, le cautionnement sera constitué dans les conditions et délais prescrits.

L’Administration se libérera valablement envers moi, en versant le montant de mes créances à mon compte n° ..............................................................….... de .......................................................................................................... (organisme financier).

J’autorise l’administration à prendre à mon sujet toutes informations utiles de nature financière ou morale auprès d’autres organismes ou institutions.

Les annexes à mon offre portent la mention :

« Pour être joint à mon offre du ............... et en faire partie intégrante », suivie de la date et de la signature.

Fait à .........................
Le .........................


Le Soumissionnaire,

CASE RESERVEE A L’ADMINISTRATION
APPROUVE

DOCUMENT RENDANT COMPTE DE L’EXECUTION

DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES FORMULEES EN MATIERE DE SECURITE ET DE SANTE CONFORMEMENT A L’ARTICLE 8.2. DU TITRE VI  -  EQUIPEMENTS DE

TRAVAIL  -  CHAP. Ier DU CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL

DOCUMENT A REMPLIR, A SIGNER OBLIGATOIREMENT PAR LE

FABRICANT OU SON MANDATAIRE ET A REMETTRE LORS DE LA LIVRAISON



DENOMINATION DE LA MACHINE : ..........................................................

MARQUE : .............................................. TYPE : .......................................

NUMERO DE CONSTRUCTION OU DE SERIE : ............................................

Le (la) soussigné(e)


FABRICANT(E) OU MANDATAIRE







(Biffer la mention inutile)

NOM : ........................................................................................................

ADRESSE : ................................................................................................

CODE POSTAL : .................. LOCALITE : ..................................................

CERTIFIE CONFORMEMENT A L’ARTICLE 8.2. DU TITRE VI  -  EQUIPEMENTS DE TRAVAIL  -  CHAPITRE Ier DU CODE SUR LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL QUE LA MACHINE PROPOSEE A LA RECEPTION REPOND AUX EXIGENCES COMPLEMENTAIRES FORMULEES DANS LE CAHIER SPECIAL DES CHARGES.

Fait à .........................................................................................................

Le .............................................................

Le (la) soussigné(e)
